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République Française 

MAIRIE DE GERMOND-ROUVRE 79220 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 24 juin 2025 
 

 
Conseillers municipaux en fonction : 13 
 

Conseillers municipaux présents : Mme Dominique CHAUSSERAY, M. Gérard EPOULET, M. Olivier 
FOUILLET, Mme Sonia DEBORDE, Mme Evelyne MENARD, Mme BOUTIN Isabelle, Mme Charlotte 
MORICHON. 
 
Absents excusés : M. Alexandre PENNINGER (pouvoir à Gérard EPOULET), M. Quentin VIGNAULT, 
 M. Geoffrey CHARLET, M. Serge NERRIERE, Mme Aline BOURLON, M. Guillaume FILLION. 
 

Date de la convocation : 20/06/2024 
  

Secrétaire de séance : Mme Evelyne MENARD 
 

1/ APPROBATION du compte rendu du 12/06/2025 
Aucune remarque n’étant émise, le compte-rendu du Conseil Municipal est adopté à l’unanimité. 
 

2/ DELIBERATIONS 
 
➢ Délibération 15/2025 :  Tarifs cantine année 2025/2026 

 
M. le Maire présente les résultats des comptes des activités du groupe scolaire, qui se décomposent en 3 

parties : 

- la restauration scolaire 

- la garderie 

- l’école 

 

Il fait part aux membres du Conseil Municipal de la modification des tranches d’imposition du tableau  

ci-dessous qui sont indexées sur la base de la revalorisation pratiquée par les services fiscaux, soit une 

augmentation de 1.8 %. 

 

M. le Maire propose d’augmenter les tarifs des repas conformément aux tarifs ci-dessous. 

 

Ci-dessous, les tarifs applicables au 1er septembre 2025  
  

TRANCHES  TRANCHES  TARIF PAR REPAS 

0 € à 3124 € 1 1,16 € 

3125 € à 5 856 € 2 1,93 € 

5 857 € à 7 743 € 3 2,35 € 

7 744 € à 10 864 € 4 2,74 € 

10 865 € à 14 204 € 5 3,10 € 

14 205 € à 16 745 € 6 3,51 € 

16 746 € à 21 902 € 7 4,09 € 

à partir de 21 903 € 8 4,68 € 
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CANTINE 
 
Repas adulte :   5.45 € 
Repas agents communaux : 2.72 €  
 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité 
 

➢ De valider le règlement de la cantine qui sera réactualisé conformément à cette décision qui 
sera annexé à la présente délibération. 
 

➢ De mettre en place ces nouveaux tarifs à partir du 1er septembre 2025. 
 

➢  Que la participation aux repas d’un agent communal sera au moins égale à la moitié 
de la valeur forfaitaire, soit 2,72 €, et que la participation pour les repas adultes sera de 5,45 
€. Ce tarif sera indexé chaque 1er janvier de l'année selon la valeur forfaitaire de l'URSSAF. 

➢ D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à cette décision. 

 
➢ Délibération 16/2025 : Tarifs garderie périscolaire année 2025/2026 
 
M. le Maire présente les résultats des comptes de la garderie périscolaire et il propose de conserver à une 

les tarifs. 

Les tarifs de garderie au 01/09/2025 
 
GARDERIE                                 
Matin (mois)               : 17.00 €   
Soir (mois)    : 21.00 €   
Journée complète (mois)  : 34.00 €   
 
Garde exceptionnelle      :   4.00 € (5 unités maxi par mois) 
Dépassement d'horaire   :   5.50 € par tranche de 10 minutes     
 
➢ La facturation de ses services est effectuée mensuellement et au réel des consommations 

 
➢ La facturation de la garderie pour l’année scolaire 2025-2026 ne sera pas soumise au principe du 
quotient. 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas augmenter les tarifs de 
la garderie périscolaire et autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à cette 
décision. 
 
 
➢ Délibération 17/2025 : retrait de la délibération N°14/2025 relative à la gratuité de la location des 
salles communales pour les agents 
 

Réuni en séance publique, le Conseil Municipal, sous la présidence de M. le Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2131-1 et suivants ; 

VU la délibération n°14 du 15 mai 2025 relative à la gratuité de la location des salles communales pour 
les agents communaux, transmise à la Préfecture le 16 mai 2025 ; 
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VU le courrier de la Préfecture des DEUX-SEVRES en date du 20 mai 2025 reçu le 22 mai 2025, 
informant la commune d'une irrégularité constatée dans le cadre du contrôle de légalité et demandant le 
retrait de la délibération susmentionnée ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de se conformer aux observations de l'autorité préfectorale et d'assurer la 
légalité des actes de la commune ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

ARTICLE 1er : La délibération n°14 du 15 mai 2025, relative à la gratuité de la location des salles 
communales pour les agents communaux, est retirée à compter de la présente délibération. 

ARTICLE 2 : M. le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : La présente délibération sera transmise à M. le Préfet des DEUX-SEVRES pour le contrôle 
de légalité et affichée dans les conditions habituelles. 

 
 
➢ Délibération 18/2025 : Modification du plan de financement aménagement entrée de Rouvre 
 

M. Le Maire propose au Conseil Municipal d’ajouter au plan de financement les frais de la Maîtrise 
d’œuvre, et de revaloriser la subvention du département, contrat ambition Deux-Sèvres que le 
département pourrait attribuer à la commune 

Il propose d’adopter le nouveau plan de financement suivant : 

Source de financement Montant 

Subvention DETR 93 661,20 € 

Fonds de solidarité départementale 48 248 € 

Aide agglomération du Niortais (PACTE III) 50 103 € 

Contrat Ambition Deux-Sèvres 60 000 € 

Autofinancement de la commune 58 415,30 € 

TOTAL 311 704,04 € 

 

Après vote à l’unanimité, les membres du Conseil municipal valident ce plan de financement et autorisent 
M. le Maire à solliciter les différents financeurs et à signer tous les documents afférents à cette décision. 

 
3/ DOSSIER : REUNIONS / RENCONTRES / INTERCOMMUNALITE : 
 

 
➢ Prochain Conseil municipal : Jeudi 4 septembre 2025 à 18h15 

 Fin du Conseil à 19h00. 


